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Regeste

A.________ /Administration cantonale des impôts | Irrecevabilité du recours pour défaut de
paiement de l'avance de frais.

Erwägungen

E. 4
juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI; RSV 642.11), le recours au Tribunal
cantonal s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative, - qu’en procédure
de recours administratif et de recours de droit administratif, le recourant est en principe tenu
de fournir une avance de frais (art. 47 al. 2 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]), - que l'autorité impartit un délai à la
partie pour fournir l'avance de frais et l'avertit qu'en cas de défaut de paiement dans le délai,
elle n'entrera pas en matière sur la requête ou le recours (art. 47 al. 3 LPA-VD), - que le
délai pour le v ersem ent de l'avance de frais est observé si, avant son échéance, la somme
due est versée à la Poste Suisse ou débitée en Suisse d'un compte postal ou bancaire en
faveur de l'autorité (art. 47 al. 4 LPA-VD), - qu’en l’occurrence , l'avance requise par avis
du 24 novembre 2017 n'a pas été effectuée dans le délai prescrit à cet effet, - que le
recourant a été dûment averti qu’à défaut de paiement dans le délai fixé, le recours serait
déclaré irrecevable, - que le tribunal ne peut ainsi entrer en matière sur le recours (art. 47 al.
3 LPA-VD), - que dès lors, le recours doit être déclaré irrecevable et la cause, rayée du rôle,
- que, hormis dans les cas où la loi prévoit la gratuité, les autorités peuvent percevoir un
émolument et des débours en recouvrement des frais occasionnés par l'instruction et la
décision (art. 45 LPA-VD), - qu’il n’y a pas lieu en l’espèce de percevoir un émolument, ni
d’allouer de dépens.
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